COMMUNE DE CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT
Recrutement d’un Receveur communal  (h/f) 
Missions :
· Effectuer les recettes communales en vérifiant leur légalité ainsi que le respect des procédures et formalités obligatoires;

· Recouvrer les taxes réclamées sur base d'un extrait de rôle dressé par le Collège communal et le secrétaire;

· Acquitter les dépenses en vérifiant leur légalité ainsi que le respect des procédures et formalités obligatoires. 

· Gérer la trésorerie ainsi que les fonds placés dans la commune ;

· Tenir la comptabilité sous l'autorité du collège communal ;

· Dresser les comptes annuels (bilan, compte de résultat et compte budgétaire).
Diplôme : 

- être titulaire d’un diplôme ou certificat exigé pour le recrutement aux emplois de niveau 1 dans les administrations de l’Etat.

- en complément, être porteur d’un diplôme ou certificat délivré à l’issue d’une session complète de cours de sciences administratives (3 modules)

- En sont dispensés, les candidats porteurs d’un des diplômes suivants :

· docteur ou licencié en droit ;

· licencié en sciences administratives, en notariat, en sciences économiques, politiques ou commerciales

· diplômé après un cycle de cinq ans par la section des sciences administratives délivré par un Institut d’Enseignement Supérieur.
Conditions pécuniaires :


Echelle barémique : 29 328.17 – 43 316.93 euros (index 138.01)
Candidatures, examens et dispositions diverses :
Les candidatures doivent être introduites pour le 26 février 2012 au plus tard. 

Pour plus de détails sur les procédures :
www. chapelle-lez-herlaimont.be
(  laurent.taymans @ publilink.be
(   064/43.13.27 ou 064/43.13.32
